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Constructions et installations OPAM
Commentaire des arrets du Tribunal federal n° 1A.14/2005 et n° 1A. 18/2005 du 8 aout 2006 et n° 1 A.83/2006
du 1er juin 2007 (noii publies au Recueil officiel)

sures construetives sur les parcelles voisines du depöt dans les pe-
rimetres Rl et R50 selon l'affectation future des constructions. Le
Service cantonal de l'environnement et de l'energie a emis un pre-
avis favorable moyennant l'execution et le respect des mesures de
securites prevues dans le rapport succinet OPAM. II a precise
encore que, suivant la frequentation et les distances des futures
constructions dans le voisinage du depöt, le detenteur devrait re-
evaluer son risque et prendre toutes les mesures complementaires
pour amener le risque ä un niveau acceptable, cas echeant selon
une etude de risque. La commune d'Aigle a recouru contre la de-
cision finale de l'ECA aupres du Tribunal administratif le 3 oc-
tobre 2002 en concluant ä son annulation.

Par decision du 7 octobre 2002, la Municipalite d'Aigle a refuse
le permis de construire en raison des perimetres de danger tou-
chant les parcelles voisines. Les societe X. et Y. ont recouru contre
cette decision aupres du Tribunal administratif et ont demande
l'annulation de cette decision et l'octroi du permis de construire.
Le Tribunal administratif a Joint les deux recours et les a partielle-
ment admis par arret du 20 decembre 20043. II a considere en subs-
tance que les travaux de transformation du depöt en cause appor-
taient une amelioration de la securite1 mais qu'il f allait ordonner le
maintien des distances de securite et les mesures de precaution ä
prendre ä Pinterieur de ces perimetres dans le cadre des mesures
d'assainissement qui s'imposent au detenteur en vertu de l'article
16 LPE. Faute de planification communale adequate qui tienne
compte des differentes contraintes de l'OPAM, l'ensemble de ces
questions devait etre traite dans le cadre d'une servitude de droit
prive qui permette d'exiger le respect des distances de securite,
d'interdire ou de limiter certains types d'aetivites particulierement
exposes au risque, que ce soit en raison du nombre d'emploi et de
personnes presentes dans l'entreprise ou des materiaux Stockes ou
encore des procedes de fabrication. La decision de l'ECA devait
par consequent etre completee par un ordre d'assainissement
conforme aux considerants de 1'arrSt.

Isabelle Romy1, Professeure ä l'Universite de Fribourg, avocate
ä Zürich, avec la collaboration de Jean-Michel Brahier2,
titulaire du brevetd'avocat, Fribourg

L'Ordonnance sur la protection contre les aeeidents majeurs du
27 fevrier 1991 (OPAM), qui concretise l'art. 10 LPE, est entree en
vigueur il y a plus de quinze ans, le ler avril 1991. L'art. 10 LPE et
l'OPAM imposent diverses obligations aux detenteurs d'installa-
tions dangereuses, dont celle de choisir un site adequat et de res-
pecter les distances de securite necessaires. Plusieurs affaires re-
centes ont montre que cette reglementation n'empechait pas la
survenance de conflits d'affectation du territoire lorsque les peri-
metres de securite. empietent sur des zones ä bätir avoisinantes.
Dans deux arrets rendus ä moins d'une annee d'intervalle, le Tri-
bunal federal s'est prononce sur les prineipes applicables en ma-
tiere de respect des perimetres de söcurite autour d'installations
petrolieres lors de procedures d'amenagement du territoire (oc-
troi d'un permis de construire d'une part et adoption d'un plan
d'affectation d'autre part). Certaines des Solutions retenues de-
passent les exigences de l'OPAM et soulignent la necessite de
completer le regime de protection contre les aeeidents majeurs
par des regles de gestion et d'affectation du territoire ä l'interieur
des zones d'influence des installations potentiellement dange-
reuses.

Apres un bref rappel des f aits, nous presenterons la decision du
Tribunal federal rendue dans chaeune de ces deux affaires (I. et
II.) avant de les commenter (III.).

I. L'affaire de la Commune d'Aigle (Vaud)

A Les faits

La societe Y. exploite un depöt de carburants, compose de trois
bassins comportant au total dix reservoirs sur une parcelle dont
eile est proprietaire sur le territoire de la Commune d'Aigle. Ce
depöt est assujetti ä l'OPAM. La commune est proprietaire des
parcelles voisines, contigues au depöt, lesquelles sont classees en
zone industrielle. Selon le rapport succinet etabli par l'exploitante
du depöt, les rayons de letalites de feux de bassin Rl et R50 em-
pietent sur les terrains voisins de la commune, libres de toute
construetion.

Le 1er novembre 2001, les societes X. et Y., en leur qualite res-
pective de promettant-acquereur et de proprietaire, ont depose
une demande de permis de construire en vue de transformer les
installations existantes. L'etablissement cantonal d'assurances
(ECA) a delivre' l'autorisation speciale (requise par le droit canto-
nal, art. 120 let. b de la loi vaudoise sur l'amenagement du terri-
toire et les constructions (LATC) du 4 decembre 1985 [RSV
700.11]) le 12 septembre 2002, en reservant toutefois toutes me-
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B L'arret du Tribunal federal du 8 aout 2006

Les societes X. et Y ainsi que la Commune ont recouru contre cet
arret. Elles soutenaient devant le Tribunal federal que la Charge
fixee dans l'ordre d'assainissement des installations et qui devait
etre reprise dans le permis de construire etait depourvue de base

1 La Prof. ISABELLE ROMY est l'auteure, avec le Prof. JEAN-BAPTISTE ZUF-
FEREY, d'un avis de droit relatif ä la protection contre les aeeidents ma-
jeurs, les eventuelles lacunes de la reglementation actuelle et les amölio-
rations souhaitables de lege ferenda. Les vues exprimees ici se fondent
sur cet avis.

2 M. JEAN-MICHEL BRAHIER, redige actuellement une these de doctorat
sur la question de la mattrise de l'amenagement du territoire ä proxi-
mite des installations soumises ä l'OPAM.

3 Arret du TA vaudois n° AC.2002.0187 du 20 decembre 2004.
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legale. II etait en revanche admis que les distances de securite
n'etaient pas respectees. Le litige portait sur la question de savoir
si le non-respect de ces distances de securite imposait l'assainisse-
ment de l'entreprise et le refus du permis de construire.

Le Tribunal federal y repond par l'affirmative. «Le fait que les
distances de securite [autour du depot] ne soientpas juridiquement
garanties s'oppose ä la delivrance du permis de construire (..•)•
L'inobservation des distances de securite n'equivaut toutefois pas
necessairement ä un refus definitif du permis de construire. En effet,
il n'est en pas exclu que d'autres mesures de nature constructive,
technique ou organisationnelle, au sens des art. 3 et 8 OPAM, puis-
sent etre envisagees sur VInstallation elle-meme de moniere ä
reduire les distances de securite aux limites de la parcelle ouä parer
le danger potentiel dans des proportions admissibles, au besoin
apres l'etablissement d'une etude de risque4».

necessaire, ses installations aux modifications qui interviennent
dans les conditions d'exploitation ou de voisinage (cf. art, 5 al. 3
OPAM). L'art. 10 LPE ne constitue doncpas wie base legale süffi-
sante pour imposer des obligations aux voisins, füt-ce aux frais du
detenteur de VInstallation (...) et c'est ä tort que le Tribunal admi-
nistratif a exige l'etablissement d'un rapport au sens de l'art. 5
OPAM. Pour le surplus, le PLQ respecte les distances de securite
fixees dans les directives du Conseil d'Etat; ilprevoit d'ores et dejä
des mesures concernant les facades protectrices (...) II n'est pas pre-
tendu que ces mesures (...) seraient insuffisantess.»

III. Le commentaire

A Les problemes souleves par ces affaires

Les affaires precitees traitent de la prise en compte du risque d'ac-
cident majeur genere par des depöts petroliers dans le cadre d'une
procedure d'amenagement du territoire, ä savoir lors de Poctroi
d'un permis de construire (affaire Aigle) et lors de l'adoption d'un
plan d'affectation Special (affaire Vernier). Neanmoins, les pro-
blemes qu'elles revelent peuvent toucher n'importe quelle instal-
lation soumise ä l'OPAM, de sorte que l'interSt qu'elles suscitent
depasse le cadre des installations de carburants et de combus-
tibles. II suffit de rappeler que plus de 2300 entreprises, 4000 km de
voies ferrees et 7850 km de routes sont soumis ä l'OPAM dans
notre pays. Ces nombres sont stables depuis plusieurs annees9.

Le respect de distances ou perimetres de securite autour des ins-
tallations soumises ä l'OPAM constitue un element essentiel, si ce
n'est la pierre de touche, du regime de protection contre les acci-
dents majeurs. Or, plusieurs cas recents, dont les affaires d'Aigle et
de Vernier, ont montre que la delimitation des perimetres de secu-
rite n'empSchait pas une densification accrue ä Pinterieur de ces
zones, laquelle entraine ä son tour une aggravation du risque sous
l'angle de l'OPAM. Dans ce contexte se posent notamment les
questions de savoir quelles sont la portee et la fonction des peri-
metres de securite autour des installations soumises ä l'OPAM,
comment assurer leur respect afin d'empecher une augmentation
de l'ampleur des dommages, ä qui incombe cette Obligation et
quels sont ä cet egard les devoirs des autoritös.

Ces questions d'actualite ont non seulement occupe les tribu-
naux, dont notre Haute-Cour, elles ont aussi fait l'objet d'avis de
droit recents, notamment ä la demande de divers Services adminis-
tratifs fed6raux, dont l'OFEV et le Service du developpement ter-
ritorial, avis qui traitent de la coordination entre les regles de
l'OPAM et I'am6nagement du territoire10. C'est dans ce cadre que
nous examinerons plus en detail les arrets precites, apres avoir
brievement expose le Systeme de l'OPAM.

II. L'affaire de la Commune de Vernier (Geneve)

A Les faits

La societe A. SA exploite un important depot d'hydrocarbures sur
la Commune de Vernier, lequel est assujetti ä l'OPAM. Ikea Im-
mobiliere SA («Ikea») est proprietaire d'une parcelle situee en
zone de developpement industriel, sur laquelle eile souhaite
construire un magasin qui se situera ä un peu plus de 100 metres
des premieres citernes d'hydrocarbures. Afin de permettre cette
construction, un nouveau plan d'affectation general a ete adopte,
intitulant la zone sur laquelle se trouve la parcelle d'Ikea «zone de
developpement industriel et artisanal, egalement destinee ä des acti-

. vites administratives et artisanales». Parallelement ä la modifica-
tion de l'affectation de la zone, un plan localise de quartier (PLQ)
a ete adopte, ayant pour objet sp6cifique l'implantation du centre
Ikea. Plusieurs oppositions ont ete formees, notamment par la so-
ciete A., qui considere que le PLQ serait incompatible avec les
prescriptions en mauere de protection contre les accidents ma-
jeurs. Le Conseil d'Etat genevois a rejete les oppositions et adopte
le PLQ.

Saisi par les opposants, le Tribunal administratif a admis les
recours diriges contre le PLQ et annule celui-cis. II a considere no-
tamment que la problematique relative aux accidents majeurs
n'avait pas ete abordee, alors que cette question etait essentielle
au vu de la Situation de fait6. Contre cet arret, Ikea a forme un re-
cours de droit administratif au Tribunal federal. La societe A. a
pour sa part renonce ä formaler des griefs contre le PLQ et ä for-
muler des conclusions devant le Tribunal federal, apres qu'elle eut
conclu un accord avec Ikea.

Sur le fond, Ikea reproche ä l'autorite cantonale, entre autres
griefs lies ä l'application du droit de l'environnement, d'avoir
exige la prise en compte de l'OPAM; pour eile, l'OPAM n'impli-
querait «ni restriction au droit de construire, ni Obligation d'etablir
une etude de risque»1, puisque son projet n'y serait pas soumis.

4 Arret du Tribunal fedöral n° 1A.14/2005 et n° 1A.18/2005 du 8 aoüt 2006
c.8.

5 Arret du TA genevois n° ATA/101/2006 du 7 mars 2006.
6 Idem, c. 15c.
7 Arret du Tribunal federal n° 1 A.83/2006 du 1er juin 2007 c. 6.
8 Idem, c. 6.2 et 6.4.
9 OFEV/OFS, Environnement Suisse 2007, Berne/Neuchätel 2007.

10 Voir, outre la remarque sous la note 1, R. MUGGLI, Rechtliche Möglich-
keiten der Koordination des Störfallvorsorgerechts mit der Raum-
planung - Rechtsgutachten, Berne 2007; H. SEILER, Rechtsgutachten zu
Händen des Bundesamtes für Verkehr zu Fragen betreffend Störfall-
vorsorge und Raumplanung, Münsingen 2005.

B L'arret du Tribunal federal du 1 e r juin 2007

Le Tribunal federal admet tous les griefs forme's par la recourante.
S'agissant de l'OPAM, il considere que c'est ä tort que le Tribunal
administratif a exige d'Ikea l'etablissement d'un rapport succinct
au sens de l'art. 5 OPAM. Une teile Obligation «s'impose au seid
detenteur de l'installation. Celui-ci assume un devoir de securite ge-
nerale qu'il lui appartient de respecter en tout temps en adaptant, si
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B Le regime de I'OPAM

1. Le champ d'application et le but de la protection contre
les accidents majeurs

La protection contre les accidents majeurs est regie par l'art. 10
LPE et par I'OPAM. Le but de cette reglementation est de preve-
nir de graves dommages pour la population et l'environnement,
resultant d'accidents majeurs qui peuvent se produire dans les en-
treprises et sur les voies de communication definies ä l'art. 1
OPAM. II s'agit notamment des entreprises qui utilisent des subs-
tances, des preparations ou des dechets speciaux tels que definis ä
l'annexe 1.1 de l'ordonnance et qui depassent les seuils quantita-
tifs poses dans cette annexe.

La loi et I'OPAM ne visent pas ä interdire les activites poten-
tiellement dangereuses mais bien ä reduire le danger potentiel
qu'elles representent et ä «contenir les risques d'accidents majeurs
dans la portion la plus restreinte possible»11. La notion de protec-
tion ne doit pas etre comprise de maniere absolue, dans la mesure
oü le risque zero ne pourrait etre garanti que par Finterdiction de
l'installation12.

2. Le regime de protection et l'appreciation du risque

Pour atteindre ses objectifs, I'OPAM impbse (prioritairement) des
obligations aux detenteurs13 des installations potentiellement
dangereuses: ils doivent notamment prendre toutes les mesures
disponibles pour diminuer les risques selon l'etat de la technique,
completees par leur experience, et qui sont financierement sup-
portables (art. 3 OPAM: mesures de securite generales et annexe 2
OPAM qui detaille certaines de ces mesures). Ces mesures de pre-
vention generales sont dynamiques, en ce sens qu'elles doivent etre
adaptees aux Standards actuels de la securite. Elles sont prises ä la
source, independamment de la structure du voisinage (construit ou
non) et de l'ampleur potentielle des dommages en cas d'accident14.

Si, en depit de ces mesures, le risque pour les biens proteges
n'est pas acceptable, le detenteur peut etre tenu de prendre des
mesures de securite supplementaires, dont l'intensite s'accroit en
fonction de l'aggravation du risque.

Le Systeme est le suivant. Les detenteurs sont tenus de fournir ä
l'autorite d'execution les informations de base qui serviront ä de-
terminer s'il est possible d'admettre que l'entreprise risque de
causer de graves dommages ä la population et ä l'environnement
ä la suite d'accidents majeurs (rapport succinct, art. 5 OPAM).
L'ampleur des dommages que pourrait subir la population ou l'en-
vironnement est representees par six indicateurs de dommages
qui permettent de mesurer les atteintes aux personnes en nombre
de deces et de blesses, la pollution des eaux superficielles, les at-
teintes aux captages d'eau potable, ä la fertilite du sol et les degäts
materiels. Les dommages sont consideres comme graves lorsque
l'indice d'accident majeur pour l'entreprise en question est egal ou
superieur ä 0,3, ce qui equivaut ä Pordre de grandeur de 10 per-
sonnes decedees ou 100 personnes blessees15.

Lorsque l'autorite d'exe'cution, sur la base du rapport succinct,
determine qu'il est possible que l'entreprise risque de causer de
graves dommages ä la population ou ä l'environnement, soit
lorsque l'indice d'accident majeur selon le rapport succinct est
egal ou superieur ä 0,3 pour les divers indicateurs retenus, le de-
tenteur doit proceder ä une etude de risque (art. 6 al. 3 OPAM).
Cette etude präsente, sur la base des differents sc6narios d'acci-
dents majeurs propres ä l'installation en cause, les donnees neces-
saires pour appretier la gravite du risque.

Le risque est determine par l'ampleur des dommages (indice
d'accident majeur) que subirait la population ou l'environnement

ä la suite d'accidents majeurs et par la probabilite d'occurrence
d'un tel accident (art. 2 al. 5 OPAM)16. Cette derniere est evaluee
en tenant compte des mesures de securite prises.

La quantification du risque est representee dans un dia-
gramme17. Sur la base des donnees fournies par le detenteur,
l'autorite administrative determine si le risque est acceptable, en
tenant compte d'une part des risques existant dans le voisinage et,
d'autre part, en fonction du principe suivant: plus l'ampleur des
dommages susceptible d'etre infligee ä la population ou ä l'envi-
ronnement est importante, plus la probabilite d'occurrence d'un
accident majeur doit etre faible (art. 7 OPAM)18. L'appreciation
du risque peut mener aux resultats suivants:

1) Si le risque est acceptable, l'autorite met un terme ä la proce-
dure de contröle et d'appreciation. Toutefois, lorsque les condi-
tions d'exploitation se modifient ou lorsque des faits nouveaux
sont portes ä la connaissance du detenteur, par exemple parce
que de nouvelles constructions sont erigees dans le voisinage de
l'installation, le detenteur doit completer son rapport (art. 5
al. 3 OPAM).

2) Si la courbe cumulative se trouve dans le domaine interme-
diaire, l'autorite d'execution procede ä une balance des interets
entre les besoins de protection de la population ou de l'envi-
ronnement et l'intöret, prive ou public, represente par l'entre-

11 Arret du Tribunal föderal n° 1A.14/2005 et n° 1A.18/2005 du 8 aoüt 2006
c.6.

12 Wem; ATF126II300 c. 4e/aa, JdT 20011674. A noter que l'art. 10 al. 4
LPE donne ä la Confederation la possibilite d'interdire, par voie d'or-
donnance, certains entreposages ou procedes de fabrication, s'il n'existe
pas d'autres moyens propres ä assurer une protection efficace de la po-
pulation et de Penvironnement. La Confederation n'a pas fait usage de
cette competence.

13 L'art. 10 al. 1 LPE s'adresse ä celui qui exploite, Pal. 3 de cette disposi-
tion et Part. 3 al. 1 OPAM au detenteur. Ces termes visent la meine Si-
tuation: la personne physique ou morale qui determine concretement
les conditions d'exploitation et en assume la responsabilite (P. STEINER,
Die Umsetzung des Verursacherprinzips durch das Umweltrecht, Zü-
rich 1999, p. 252).

14 Office federal de Penvironnement, des forets et du paysage (OFEFP),
Manuel I de l'ordonnance sur les accidents majeurs - Directives pour
des entreprises qui utilisent des substances, des produits ou des dechets
speciaux, Berne 1991, p. 14 ss.

15 Arret du Tribunal föderal n° 1A.14/2005 et n° 1A.18/2005 du 8 aoüt
2006, c. 5. Les valeurs deTinies pour chacun des indicateurs sont transpo-
sees sur une echelle de gravite, dont la valeur fournie est appelee indice
d'accident majeur (IAM) (OFEFP, Criteres d'appreciation I pour l'or-
donnance sur les accidents majeurs — Directives pour des entreprises qui
utilisent des substances, des produits ou des dechets speciaux, Berne
1996, p. 5).

16 En se basant sur la competence donnee par Part. 22 OPAM, POffice fe-
deral de Penvironnement (OFEV) a publie plusieurs directives qui indi-
quent la marche ä suivre pour appröcier Pacceptabilite du risque. Pour
un apercu actualise des directives en vigueur: cf. http://www.bafu.admm.
ch/stoerfallvorsorge/00231/00467/mdex.html?lang=fr (20 juillet 2007);
pour une liste des aides ä Pexöcution: cf. http://www.bafu.admin.ch/
stoerfallvorsorge/00231/00754/index.html?lang=fr (20 juillet 2007). Pour
une critique au sujet de la validite de ces directives au regard de leur
densite normative: C. VON ZEDTWITZ/S. MILLAUER, Commentaire de
PATF 127 II18, in AJP/PJA 2001 p. 1092 ss, p. 1100.

17 ATF 127II18 c. 5a, JdT 20021720. Graphiquement, le detenteur etablit
un diagramme probabilite'-consequences (diagramme PC) qui contient
les deux donnees susmentionnees, Pune en abscisse et l'autre en ordon-
nee. Pour un exemple de diagramme PC: Association Suisse de Plndus-
trie Gaziere ASIG (edit), Information de base - Securite des installa-
tions de gaz naturel ä haute pression, disponible ä Padresse suivante:
http://www.gaz-naturel.ch/fileadmin/authors/pdf/bas3_98_f.pdf (20 juillet
2007).

18 L'autorite va determiner le caractere acceptable du risque en se fondant
sur les diagrammes etablis par POFEV.
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- En premier lieu, il est necessaire de definir le contenu de cette
Obligation: que signifie-t-elle concretement? La reponse exige
de preciser la portöe et la fonction des perimetres dont on en-
tend assurer le respect. Or, en l'absence de disposition legale
claire et univoque, les reponses apportees par la jurisprudence
ne sont pas satisfaisantes, voire meme sont etrangeres au re-
gime de la protection contre les accidents majeurs (eh. 2 ci-
apres).

- Deuxiemement, dans l'arret d'Aigle, le Tribunal föderal a juge
que cette Obligation de respecter les distances de securite in-
combait prioritairement au detenteur. Cette solution pose ega-
lement probleme, car eile ne permet pas de regier globalement
les conflits d'affectation ä l'interieur des perimetres concernes,
pour les raisons exposees ci-apres (eh. 3).

prise (art. 7 al. 2 let. a OPAM). Si les interets prives ou publics
de l'entreprise prevalent, le risque est declare acceptable.

3) Si le risque n'est pas acceptable et l'autorite d'execution or-
donne les mesures supplementaires qui s'imposent. Elle a ega-
lement le droit, au besoin, de restreindre Fexploitation, voire de
l'interdire (art. 8 OPAM)19.

C Les distances de securite

1. La notion

L'art. 10 al. 1 LPE et l'OPAM imposent au detenteur d'une instal-
lation potentiellement dangereuse de prendre des mesures tech-
niques de securite, dont l'intensite varie en fonction de la gravite
du risque, comme decrit ci-dessus. Cependant, de telles mesures ne
permettent pas de supprimer tous les risques, de sorte qu'il
convient de limiter les consequences que pourrait avoir une ex-
tension des degäts ä l'exterieur de l'aire de l'entreprise gräce au
choix d'un site approprie et au respect de distances de securite ne-
cessaires20. Le prineipe est formule ä l'art. 10 al. 1 2iteI° ph. LPE et
ä l'annexe 2.1 let. a OPAM. Ni la loi, ni l'OPAM, ni les directives
de l'OFEV ne fournissent davantage de precisions au sujet de ces
deux obligations.

Ces distances de securite varient selon le type de scenarios d'ae-
eidents majeurs retenus et l'ampleur des dommages. Autour des
installations d'hydrocarbures, la pratique a delimite diffexents
perimetres de securite, en distinguant les rayons de letalite, de se-
curite et d'evacuation. L'affaire d'Aigle fait reference aux rayons
de letalite etablis par la societe Carbura en cooperation .avec
POFEFP21. A Geneve, le Conseil d'Etat a adopt6 des directives
particulieres portant sur des rayons de securite autour des bassins
d'hydrocarbures22.

Comme Fillustrent les affaires d'Aigle et de Vernier, il est cou-
rant en pratique que ces perimetres de securite empietent sur des
parcelles qui n'appartiennent pas au detenteur de l'exploitation
soumise ä l'OPAM et qui sont affectees ä la zone ä bätir. Or, toute
construetion nouvelle qui «densifie» la zone augmente l'ampleur
des dommages potentiels ä la population et aux biens materiels,
puisque celle-ci depend exclusivement des biens proteges exposes.
Elle est donc propre ä aecroitre l'indice d'aeeident majeur de l'en-
treprise mSme si le danger potentiel que represente l'entreprise
elle-m8me reste identique. II en decoule non seulement une ag-
gravation de la Situation pour la population et les biens materiels
exposes; la position du detenteur est egalement affectee puisqu'il
sera tenu de reexaminer le risque et de prendre, cas echeant, des
mesures de securite supplementaires, voire de restreindre ou ces-
ser son exploitation.

Dans l'affaire d'Aigle, le Tribunal federal a correctement re-
sume les consequences, insatisfaisantes, d'une teile Situation en ces
termes:

«Aussi, dans de telles circonstances, la delivrance d'une autorisa-
tion de construire introduirait une insecurite juridique prejudiciable
aux interets de toutes lesparties dans la mesure oü une nouvelle eva-
luation du risque s'imposerait des l'instant oü une construetion se-
rait envisagee sur l'une des parcelles voisines integrees dans leperi-
metre de letalite. En corollaire, sur le plan economique, le detenteur
ne seraitpas assure de pouvoir user de son installation durablement
de teile moniere que son investissement puisse etre rentabilise

Pour remedier ä cette insecurite, le Tribunal federal pose le prin-
eipe qu'il est indispensable de garantir le respect des perimetres
de securite. Ce postulat est correct et l'on peut y adherer sans re-
serve. II ne resout toutefois pas les questions de savoir exaetement
ce qui doit etre garanti, ni par quelle personne ou autorite:

2. La portee et la fonction des perimetres de securite

Dans l'arret d'Aigle, le Tribunal federal a considere «qu'il ressort de
l'art. 10 al. 1 LPE, de l'art. 3 OPAM a contrario et de l'annexe 2 ä
l'OPAM que les distances de securite fönt partie des mesures de se-
curite preventives generales auxquelles il nepeut en prineipe pas etre
renonce et qui s'imposent au detenteur d'une installation potentielle-
ment dangereuse»'1''. II a ajoute que «le detenteur n'est pas deliepour
autant de VObligation de respecter les distances de securite sous pre-
texte que le risque a ete juge acceptable, en tout cas lorsque, comme
en l'espece, Vappreciation du caractere acceptable a ete faite sans te-
nir compte de la construetibilite des parcelles avoisinantes»25.

Ce considerant appelle les remarques suivantes:
En premier lieu, le Tribunal federal ne se prononce pas claire-

ment sur la portee et la fonction des distances de securite. II se
contente de poser le prineipe que ces distances doivent etre res-
pectees. II ne developpe pas plus avant le contenu de cette Obliga-
tion, sauf ä preciser que ces distances doivent etre respectees
«meme si le risque est acceptable». Cette derniere condition nous
paraft cependant depasser les exigences de l'OPAM.

19 Une interdiction d'exploitation n'est envisageable qu'ä des conditions
exceptionnelles et depend du risque de l'installation en cause. Un indice
d'aeeident majeur de 0,5 ou 0,6 ne suffit pas ä lui seul, sans egard ä la
probabilite d'oecurrence, sous peine de devoir edicter des interdictions
pour chaque activite attisanale, industrielle ou culturelle sur la base de
l'OPAM, ce qui n'est pas le sens des art. 10 LPE et 7 OPAM (ATF127II
18 c. 5d/bb, JdT 20021720).

20 Message relatif ä une loi föderale sur la protection de l'environnement
du 31 octobre 1979, FF 1979 p. 782.

21 Carbura, Rapport-cadre sur la securite des installations de stockage
d'hydrocarbures, 2005, disponible ä l'adresse suivante: http://www.
carbura.ch/strfall.O.html?&L=l (23 juillet 2007). L'arret fait reference ä
un document de 1999, revise depuis lors. Un rayon de letalite est la dis-
tance depuis le centre d'un aeeident majeur jusqu'au lieu d'une letalite
donnee. Une 16talit6 de 50% ä 100 m de distance signifie donc qu'ä une
distance de 100 m du lieu de l'accident majeur, 50% des personnes pre-
sentes sont mortellement blessees. Plus les personnes sont proches du
point de l'accident, plus elles sont en danger. A titre de simplification, les
prineipaux rayons de 16talit6 sont ceux de 1%, 50% et 99%. Les dis-
tances de securite varient en fonction des types de risque: elles peuvent
s'e'tendre sur plusieurs centaines de metres pour les effets thermiques
(risque incendie) et de surpression (risque d'explosion), et depasser le
kilometre pour les effets toxiques (risque d'emission de gaz toxiques).
Les effets sont decroissants en fonction de la distance, de la source
d'emission jusqu'ä leur extinetion.

22 La directive du Conseil d'Etat genevois du 5 mars 2003 prevoit trois
rayons: 40,100 et 200 metres autour des d6pöts petroliers.

23 Arret du Tribunal fede"ral n° 1A.14/2005 et 1A.18/2005 du 8 aoüt 2006,
c.6.

24 Idem.
25 Idem.
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A notre avis, la portee et la fonction des perimetres de securite
doivent etre determinees selon le but mSme de la protection
contre les accidents majeurs. Cet objectif, on l'a vu, est de prevenir
de graves dommages ä la population et ä Penvironnement ä l'exte-
rieur de l'aire de l'entreprise, en maintenant le risque ä un niveau
acceptable dans les rayons d'influence de l'installation Le risque
peut etre maintenu ä un niveau acceptable si la densite de la po-
pulation (personnes et biens exposes) reste en-dessous d'un cer-
tain seuil, tel que defini dans le diagramme PC. II s'ensuit que le
maintien du risque ä un niveau acceptable selon l'OPAM n'exige
pas necessairement une inconstructibilite dans les perimetres de se-
curite, voire la creation d'un no man's land dans les perimetres d'in-
fluence de ces installations. Dans la mesure oü les dommages po-
tentiels en cas d'accident restent dans le domaine d'acceptabilite,
les constructions sont possibles sans que d'autres mesures ne doi-
vent etre prises. Ce principe s'applique meine dans les rayons de le-
talite, pour autant que la densification et Paffectation des construc-
tions dans ces rayons n'entratnent pas de graves dommages26.

Au vu de ce qui precede, le principe pose par le Tribunal föderal
selon lequel le detenteur doit respecter les perimetres de securite
meme si le risque est juge acceptable depasse les exigences de
l'OPAM et de l'art. 10 LPE.

Certes, plus loin dans l'arret, le Tribunal federal semble tempe-
rer quelque peu l'obligation g6n6rale du detenteur de respecter
les distances de securite meme si le risque est juge acceptable: il
precise que ce devoir existe «en tout cas» lorsque, comme en
l'espece, «l'appreciation du risque acceptable a ete faite sans tenir
compte de la constructibilite des parcelles avoisinantes»21. A suivre
ce raisonnement, lorsque les parcelles incluses dans les perimetres
de securite ne sont pas encore construites mais qu'elles sont sises en
zone ä bätir, l'appreciation du caractere acceptable du risque de-
vrait prendre en compte leur utilisation future. Si l'on peut adherer
ä cette solution lorsqu'un projet concret est envisage dans les zones
d'influence, eile parait difficile ä mettre en oeuvre lorsque, comme
ä Aigle, les terrains voisins ne sont pas construits et qu'aucun projet
n'existe encore. Dans un tel cas, ä suivre l'arret precite, l'examen du
risque devrait s'effectuer de maniere abstraite.

Or, l'OPAM exige que le risque soit appröcie en fonction de
donnees concretes relatives ä l'ampleur des dommages selon les
indicateurs idoines. Ces donnees varient, comme l'avait correcte-
ment releve le Tribunal administratif vaudois pour les mesures de
securitö, «en fonction des caracteristiques des constructions qui
peuvent etre edifies sur ces parcelles» (nombre d'ouvriers tra-
vaillants dans les perimetres concernes, type d'activites et mate-
riaux utilises, type de production industriel ou artisanal en cause
avec les differents produits utilises ou Stockes dans les futurs bäti-
ments)28. Faute de donnees concretes, le detenteur devrait se fon-
der sur le worst case scenario (le maximum des personnes auto-
ris6es par le plan d'affectation ä l'interieur des perimetres de
securite), sans egard ä l'utilisation effective de la zone. Cette
demarche n'est pas celle dictee par l'OPAM. De plus, la pratique
enseigne que des mesures architecturales, de construction ou d'ex-
ploitation judicieuses sur les parcelles voisines permettent de
construire dans les perimetres d'influence des installations poten-
tiellement dangereuses sans entramer d'augmentation, ou sans
augmentation trop importante, de l'indice d'accident majeur. Le
Tribunal federal l'a releve ä juste titre dans l'arret Ikea, en souli-
gnant que, puisque les mesures prises sur les facades protectrices
du centre commercial envisage (pas de fenetres sur le mur faisant
face au depöt, toiture et fenetres resistant ä un risque d'explosion)
paraissaient süffisantes et que le PLQ respectait les distances de
securite fixees dans les directives cantonales, les regles de l'OPAM
etaient respectees29.

II decoule de ce qui precede qu'en vertu du but de l'OPAM, le
respect des perimetres de securite exige que le risque reprösente

par une ou plusieurs installations dangereuses ä l'interieur de ces
rayons soit maintenu ä un niveau acceptable. Ce risque s'apprecie
selon les circonstances concretes. Puisque celles-ci peuvent varier,
notamment en raison de la constructibilite de la zone, il convient
d'examiner ä qui incombe cette Obligation et comment eile peut
etre mise en ceuvre.

3. Le respect des distances de securite par le detenteur

Dans l'affaire d'Aigle, le Tribunal federal a considerö qu'il incom-
bait au detenteur de respecter les perimetres de securite. Cette so-
lution etait dictee par le fait qu'ä l'inverse du cas Ikea, la proble-
matique de la protection contre les accidents majeurs dans les
perimetres de securite ne faisait l'objet d'aucune planification
communale adequate qui tienne compte des differentes
contraintes de l'OPAM30. En l'absence d'une teile reglementation,
le Tribunal federal a examine de quelles manieres le detenteur
pouvait remplir son Obligation.

II a evoque tout d'abord les trois possibilites suivantes: 1) l'ex-
propriation des parcelles concernees lorsque le detenteur dispose
du droit d'exproprier, 2) l'acquisition des terrains exposes 3) ou
encore l'inscription de servitudes acquises de gre ä gr6. II les a
ecartees en l'espece car les conditions des unes et des autres
n'etaient pas remplies. On relevera neanmoins que les limitations
de ces Solutions sont evidentes. Toutes les installations potentielle-
ment dangereuses ne sont pas titulaires du droit d'exproprier et
cette procedure, reservee ä des cas particuliers mettant en jeu un
interet public preponderant, ne permet pas de fonder une poli-
tique generale de gestion des conflits d'affectation autour des ins-
tallations potentiellement dangereuses. Quant ä l'acquisition de
gre ä gre de terrains voisins ou de servitudes, eile n'est pas satis-
faisante non plus, car eile depend du bon vouloir des proprietaires
prives. Si eile permet de resoudre des conflits ponctuels, eile est
trop aleatoire pour constituer un regime efficace de protection
contre les accidents majeurs.

Lorsque le detenteur ne parvient pas ä garantir juridiquement
le respect des distances de securit6, parce qu'il n'a pas ou ne peut
faire usage d'un droit d'expropriation formelle, ou lorsque il ne
peut acquerir de droits reels absolus ou restreints sur les parcelles
voisines, le Tribunal federal exige que le detenteur prenne d'autres
mesures ä la source, sur l'installation elle-meme, de nature
constructive, technique ou organisationnelle, «de maniere ä re-
duire les distances de securite aux limites de laparcelle ou äparer le
danger potentiel dans des proportions admissibles»31. Cette solu-
tion souleve plusieurs interrogations. En premier lieu, on ne com-
prend pas comment le danger potentiel peut etre reduit dans des

26 Pour un exemple röcent: arret du Tribunal federal n° 1A.133/2006 du
4 octobre 2006 et arret du TA genevois n° ATA/117/2007 du 13 mars
2007. Cette affaire portait sur la construction d'une Station Service, Sta-
tion lavage et aire de stationnement pour vöhicules neufs situees en par-
tie dans le rayon de letalite d'un depöt d'hydrocarbures ä Vernier. Le
Tribunal administratif genevois a confirme l'octroi de l'autorisation de
construire, notamment au motif que les constructions litigieuses n'aug-
mentent pas de maniere significative le danger potentiel de lesion exis-
tant dejä.

27 Arret du Tribunal federal n° 1A.14/2005 et 1A.18/2005 du 8 aoüt 2006,
c. 6.

28 Arret du TA vaudois n° AC 2002.0187 du 20 decembre 2004, c. 2a.
29 Arret du Tribunal federal n° 1A.83/2006 c. 6.4; voir aussi l'arret rendu

par le TA genevois, cite ä la note 26.
30 Arret du TA vaudois n°AC.2002.0187 du 20 decembre 2004, c. 3c.
31 Arret du Tribunal federal n° 1 A.14/2005 et 1A.18/2005, c. 8.
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parcelles voisines dans le respect du principe de l'egalite de traite-
ment. Le Tribunal federal a ä juste titre 6voque cette piste dans
l'arret d'Aigle. II a considere que «le respect des distances de
securite peut alors etre garanti par une mesure d'amenagement du
territoire, notamment par le classement des terrains concernee dans
wie zone inconstructible ou dans wie zone de protection oü seules
seraient tolere.es les activites compatibles avec le risque inhärent ä
VInstallation potentiellement dangereuse, teile wie zone de danger
de l'art. 18 LAT, eventuellement moyennant wie indemnite pow ex-
propriation materielle». La creation de zones ä risque ou de zones
d'influence n'entraine pas obligatoirement une inconstructibüite
ou des restrictions importantes ä la propriete. Comme on l'a vu,
selon le p6rimetre concerne, les constructions restent possibles,
eventuellement moyennant des mesures de securite au Heu d'im-
pact. Une teile solution pose la question du financement de ces
mesureSj qui sort du cadre du present commentaire.

Le Tribunal federal a precise encore dans Paffaire d'Aigle que
«le detenteur nepeut cependant exiger des autorites de planification
ou de l'autorite competente pour executer l'art, 10 LPE qu'elles or-
donnent des meswes de planification propres ä asswer le respect
des distances de securite»^.

Si l'art. 10 LPE et l'OPAM actuellement en vigueur ne consti-
tuent effectivement pas une base legale süffisante pour exiger de
telles mesures de planification, nous sommes d'avis que la LAT, en
particulier ses art. 1, 3, 4 et 15, completes par les dispositions
idoines du droit cantonal des constructions, imposent aux autori-
tes de tenir compte des risques industriels aussi bien lors de la de-
livrance de permis de construire dans les perimetres de securite
que lors de la planification des zones ä bätir. Cette Obligation de-
coule aussi, indirectement, des regles sur la responsabilite de
l'Etat. Les rapports succincts etablis par les detenteurs d'installa-
tions dangereuses permettent d'identifier avec precision les peri-
metres d'influence de ces installations, et les autorites ne peuvent
plus ignorer ces problemes. Certains cantons ont dejä edicte des
regles dans ce sens35. Outre la directive genevoise precitee, men-
tionnons aussi le plan directeur fribourgeois, qui contient des prin-
cipes de coordination en matiere de risques chimiques et techno-
logiques selon lesquels il faut eviter la delimitation de nouvelles
zones residentielles ou ä forte densite de population ä proximite
de zones industrielles existantes36.

proportions admissibles lorsqu' au regard de la Situation concrete,
le risque est acceptable. En outre, cette exigence revient en döfini-
tive ä imposer aux detenteurs des mesures de securite supplemen-
taires ou des restrictions d'utilisation que l'OPAM n'exige preci-
sement pas lorsque le risque est acceptable.

De surcroit, cette Obligation cree une inegalite de traitement
entre les detenteurs d'installations dangereuses dont le voisinage
est classe en zone constructible mais n'est pas encore construit, et
les detenteurs d'installations dont le voisinage est dejä construit.
En effet, les premiers devraient respecter les distances de securite,
en reduisant au besoin les distances de securite aux limites de la
parcelle, alors que les seconds ont pour Obligation d'apprecier le
risque que generent leurs installations ä l'interieur des differentes
distances de securite; il ne seront tenus de prendre des mesures
supplementaires que si le risque est declare inacceptable par l'au-
torite d'execution.

Enfin, outre les critiques susmentionnees, les Solutions retenues
ne permettent pas de gerer globalement et efficacement les
conflits d'affectation dans les perimetres de securite. Si le respect
de ces perimetres incombe exclusivement au detenteur, ce dernier
ne pourra remplir cette Obligation que de maniere ponctuelle,
chaque fois qu'une nouvelle construction s'implantera dans les
perimetres d'influence. II devra ainsi «au coup par coup» revoir
l'appreciation du risque et prendre, cas echeant, les mesures de
securite supplementaires necessaires. II n'aura cependant aucun
moyen d'empecher que la densification du voisinage se poursuive,
laquelle rendra ä terme le risque inacceptable.

Dans cette hypothese, l'exploitant pourrait alors etre contraint
de reduire, voire de cesser son exploitation. II n'aurait aucune as-
surance de pouvoir continuer une activite en soi licite, malgre tout
le soin apporte au choix du site et au deploiement des mesures de
prevention exigees par la loi, qui peuvent etre tres coüteuses.
Cette solution s'applique en l'etat du droit meme si, ä l'origine, le
choix du site etait adequat et les distances de securite respectees
mais que la densification en question est le resultat d'une plani-
fication inadöquate ou incontrölee. II apparait d'emblee qu'on ne
saurait fonder le regime de protection contre les accidents ma-
jeurs sur ce moyen, qui n'est que l'ultima ratio, sous peine de
mettre en peril des pans entiers de l'6conomie. Par ailleurs, le prin-
cipe de proportionnalite et celui de protection de la Situation ac-
quise pourraient s'opposer, selon les cas, ä la fermeture de l'instal-
lation en cause, laissant subsister une Situation ä risque pour la
population32.

Le constat s'impose ainsi que le respect des perimetres de secu-
rite est la cle de voüte du Systeme de protection contre les
accidents majeurs. Ces perimetres repondent ä un interet public
important, ä savoir la protection de la population et de l'environ-
nement contre de graves dommages. Ce but ne peut pas etre plei-
nement garanti si le respect des perimetres incombe uniquement
au detenteur. II devrait bien plutot s'imposer ä chacun, detenteurs,
autorites d'execution et de planification et propri6taires voisins.
En outre, le risque devrait etre maintenu ä un niveau acceptable
de maniere globale dans toutes les zones d'influence de rinstalla-
tion et non pas ponctuellement, au hasard des constructions eri-
gees sur les terrains voisins. II s'ensuit que la nöcessite de mainte-
nir le risque ä un niveau acceptable devrait necessairement
s'accompagner de mesures de gestion et d'utilisation du territoire
en vue de limiter la densite de population dans ces zones.

32 La quantification des graves dommages et du risque acceptable repose
sur des formules mathematiques et tient compte de la probabilite d'oc-
currence des scenarios catastrophe consideres. En outre, l'autorite doit
deiinir le risque en procedant ä une pesee des intörets; l'art. 7 OPAM
notamment impose ä l'autorite d'execution de prendre en consid&ration
l'interet public ou prive de l'entreprise pour definir si le risque est ac-
ceptable ou non. Cela signifie que les autorites disposent d'un pouvoir
d'appreciation qui leur permettrait de considerer un risque acceptable
au regard de l'interet public presente par l'installation dangereuse, alors
meme que l'ampleur des dommages pourrait etre tres importante en cas
d'accident.

33 Dans l'affaire de Vernier, le Tribunal fed6ral a admis que les interets
6conomiques d'une exploitation soumise ä l'OPAM doivent etre pris en
consideration dans le cadre de l'amönagement du territoire (arret du
Tribunal federal n° 1A.83/2006 du 1er juin 2007, c. 6.3).

34 Arret du Tribunal federal n° 1A.14/2005 et 1A.18/2005 du 8 aoüt 2006,
c.7.

35 Pour une analyse poussee ä ce sujet et des propositions de Solutions, cf.
MUGGLI, p. 31 ss.

36 Plan directeur fribourgeois, partie 2, rubrique Environnement, theme 6
p. 2 (1.7.2002).
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4. Le respect des distances de securite par la planification

La planification apparait comme l'instrument de predilection
pour atteindre ce but. Cet instrument permet de concilier au
mieux les interets des exploitants33 et ceux des proprietaires des
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IV. Conclusion

La protection contre les accidents majeurs est tout d'abord la res-
ponsabilite des detenteurs des installations potentiellement dan-
gereuses. L'art. 10 LPE et l'OPAM leur imposent des exigences
strictes qu'il n'est pas question de relativiser. Cependant, les
affaires commentees ici enseignent qu'une protection efficace
contre les catastrophes ne peut plus etre Fapanage des exploitants
des installations dangereuses. Elle necessite imperativement de
gerer l'utilisation des territoires autour des installations dange-
reuses. II convient d'eviter qa'«une incompatibilite pure et simple
entre les differents objectifs»31 poursuivis ä l'interieur de ces peri-

metres de securite n'expose la population ä des risques trop im-
portants et mettent en peril l'exploitation des installations. L'ame-
nagement du territoire impose d'ores et dejä aux autorites de pla-
nification de prendre en compte les contraintes de l'OPAM lors de
la modification ou de la creation des zones ä bätir. Toutefois,
compte tenu de tous les enjeux et interets en presence, un regime
global de protection contre les accidents majeurs parait difficile ä
mettre en ceuvre sans l'intervention du legislateur federal.

37 Arrdt du Tribunal administratif genevois, cite ä la note 26, c. 6e.
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